
Le bilan de mi-mandat que nous vous présentons aujourd’hui n’est pas 
un inventaire à la Prévert. Il s’agit d’une étape, d’un lien entre ce qui a 
été fait et reste à faire encore, de recadrer aussi certains engagements 
à l’épreuve de la réalité.
Malgré des clignotants qui s’allument un peu partout, contraintes finan-
cières, réformes territoriales successives, nous avançons pour projeter la 
commune dans l’avenir de manière durable et responsable, tisser et ren-
forcer le lien avec et entre vous, développer des actions qui permettent 
le partage, la rencontre, la solidarité. 
Dans ce contexte nous avons voté cette année encore, le budget prin-
cipal sans recourir à une augmentation des taxes locales grâce à une 
maitrise des dépenses de fonctionnement et à des recettes exception-
nelles.
Ce bilan est celui d’une équipe, et je remercie les élus qui s’impliquent à 
mes côtés dans l’action municipale.
Je remercie également l’ensemble des agents du personnel communal 
qui, par leur travail quotidien et leur implication rendent possible les ser-
vices publics.
Dans ce bulletin nous avons aussi choisi de donner la parole aux résidants 
du centre d’accueil et d’orientation ; des témoignages émouvants de la 
part de ceux qui ont fui leur pays en proie au chaos et à la guerre. 
Le représentant de l’Etat et la direction des Villages Clubs du Soleil ont 
décidé de prolonger l’ouverture du CAO d’une année. Si la réouverture 
du village de vacances reste notre priorité, il nous appartient de conti-
nuer à accueillir les réfugiés avec les valeurs de solidarité et de fraternité 
républicaines qui sont les nôtres, mais surtout avec humanité.
Très bel été à vous.

Régine Ailhaud Blanc.
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Samedi 1er juillet
Les ARTS d’OISE proposent un 
pique nique et une exposition 
des travaux des enfants juillet 
sur la place du village

Samedi 1er juillet 
à partir de 17h
Fête de la musique
Scène ouverte à tous, orga-
nisé par Des Musiques et Des 
Mots 

Du vendredi 11 août 
au dimanche 13 août
Fête votive organisé par 
Festivités Animations Champ-
tercier

Du lundi 9 octobre
au jeudi 12 octobre
La semaine du goût au 
groupe scolaire Pierre 
Gassendi avec 
Les Sentiers Cullinaires 
Gassendi

Le 31 octobre
La soupe d’ Halloween avec 
Les Sentiers Cullinaires 
Gassendi

En décembre 
le feu de Noêl avec Les Sen-
tiers Culinaires De Gassendi

agenda



Le Conseil Municipal a voté les 
budgets 2017 au cours de la 
séance qui s’est tenue le 12 Avril 
2017. 
Cette année encore, ce vote a été 
précédé par un Débat d’Orien-
tation Budgétaire (DOB) lors du 
conseil municipal du 13 mars.
Le DOB constitue l’occasion de 
faire le point de la situation finan-
cière fin 2016 de notre commune 
et de donner les orientations pour 
2017.

PAS D’AUGMENTATION D’IMPÔTS

Le Conseil Municipal a pu voter 
le budget principal sans recourir 
à une augmentation des impôts 
grâce à une maitrise des dé-
penses de fonctionnement et à 
des recettes exceptionnelles.
Nous sommes vigilants à ce que 
notre commune reste peu endet-
tée tout en poursuivant les inves-
tissements. L’encours de la dette 
s’élève à 241 000 € au titre du Bud-
get Principal.

DETTE PAR HABITANT EN BAISSE

La dette par habitant, 297 euros, 
est en baisse par rapport à 2015. 
Elle est aujourd’hui quasiment 
deux fois moins importante que 
la moyenne des communes fran-
çaises de taille comparable.

DOTATIONS DE L’ETAT EN BAISSE

Les baisses répétées de la Dota-
tion Globale de Fonctionnement 
attribuée par l’Etat ne facilitent 
pas notre gestion.
Si en 2012 la commune percevait 
183 000€, en 2017 ce montant sera 
ramené à 78 000€, moins de la 
moitié !
Afin de compenser ces baisses, 

nous avons pris des mesures pour 
que le budget Eau/Assainissement 
s’équilibre sans le versement d’une 
subvention du budget général 
pour la deuxième année consécu-
tive et, pour la première fois cette 
année, qu’il couvre partiellement 
les charges de personnel qui lui 
sont imputables, permettant ainsi 
de préparer le transfert obligatoire 
de la compétence eau et assainis-
sement vers l’agglomération.

LOTISSEMENT DES COUESTES 

Le budget annexe relatif au lotisse-
ment des Couestes va être clôturé 
avec un excédent qui sera reversé 
au budget principal ; tous les lots à 
construire ont été vendus et l’em-
prunt remboursé. Cette opération, 
qui a permis l’accession à la pro-
priété de nouvelles familles est très 
positive pour la commune.

MISE EN CONFORMITE 
DES BATIMENTS

Enfin, c’est en partie grâce aux 
recettes liées au rachat des droits 
au bail par la société H2P pour 
une partie des logements des 
Couestes (construits sur un terrain 
loué à la municipalité par un bail 
emphytéotique (durée de 99 an-
nées)), que nous allons pouvoir, 
cette année, entreprendre les in-
vestissements obligatoires pour 
nous conformer aux dispositions 
réglementaires en matière d’ac-
cessibilité aux Etablissements rece-
vant du Public, assurer un meilleur 
accueil dans les locaux de la Mai-
rie et enfin continuer de maintenir 
nos équipements et notre voirie en 
bon état.

MAINTIEN DE LA QUALITE DE VIE
Pour vos élus, la construction d’un 

budget est certes un exercice de 
prévision, mais c’est aussi la tra-
duction financière de notre ap-
proche, centrée sur la volonté de 
maintenir une certaine qualité de 
vie à Champtercier sans hypothé-
quer l’avenir, donc sans nous en-
detter excessivement.

PERSPECTIVES 

Pour les années suivantes, nous 
prévoyons de poursuivre les inves-
tissements nécessaires au titre de 
l’accessibilité (école, salle polyva-
lente et WC publics) ainsi que ceux 
nécessaires à la qualité de nos voi-
ries et aux économies d’énergie 
(éclairage et chauffage) notam-
ment pour l’école et la salle poly-
valente.

INVESTISSEMENTS

Au titre de l’eau et de l’assainisse-
ment, comme déjà souligné dans 
notre dernier bulletin, des investis-
sements importants seront néces-
saires.
Nos réseaux sont anciens et se sont 
considérablement dégradés. Ils 
seront financés par d’importantes 
subventions et pour le complé-
ment par l’emprunt sur le budget 
correspondant. 
Des perspectives financières plu-
riannuelles ont été élaborées avec 
soin par la Commission Finances 
en liaison avec la Commission Tra-
vaux et seront affinées au cours 
des mois qui viennent de façon à 
s’assurer que ces opérations pour-
ront être réalisées sans compro-
mettre en aucune manière notre 
situation financière. 
Nous vous tiendrons informés dès 
que les résultats des études, ac-
tuellement en cours, seront dispo-
nibles.

BUDGET 2017



BILAN A MI-MANDAT
Tout ce qui a été fait depuis 3 ans illustre notre volonté de répondre au mieux au service 
public que chacun de vous peut attendre et de vous offrir un environnement de qualité.

• Pot d’accueil des nouveaux arrivants
• Accueil des réfugiés 
• Mise aux normes pour l’accessibilité du 
bâtiment de la mairie en cours  
• Vente de tous les lots à bâtir aux Couestes 
et installation de nouvelles familles sur la 
commune 
• Adressage et dénomination des voies en 
cours

• Arrêtés préfectoraux relatifs à la 
protection des captages d’eau po-
table 

•  Remplacement de la canalisation d’eau po-
table St jean –Les Plaines 

• Télégestion sur les infrastructures d’eau potable 
• Diagnostic sur le réseau d’assainissement 
• Audits énergétiques sur les bâtiments communaux 
• Travaux de nettoyage sur le ravin des Touisses avec le SMAB  

• Organisation d’un forum des 
Associations

• Maintien des montants des 
Subventions et aide logis-

tique et technique aux 
associations 

• Attribution de coupons sport 

LE VIVRE 
ENSEMBLE

PRÉSERVATION DE 
NOS RESSOURCES 

ET DE NOTRE 
ENVIRONNEMENT 

LA VIE 
ASSOCIATIVE

La commune dispose au-
jourd’hui d’un tissu asso-

ciatif culturel, social et 
sportif conséquent et 

diversifié
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BILAN A MI-MANDAT

• Travaux de protection et de va-
lorisation du patrimoine commu-

nal :
- Réfection des murs de l’ancien 
cimetière et souscription pour la 

réhabilitation de l’église 
- Restructuration du bâtiment de la 
mairie.

• Aménagement de plusieurs kilo-
mètres de voirie : Campanelle, la 
Fraiche et en septembre celle d’Acco 
de lombard, la route du Pic d’Oise et le 
chemin des Touisses 

- Sécurisation de la traversée du village 
et des Couestes avec la pose de can-
délabres par l’Agglomération PAA
- Réaménagement du parking de la ZA 
par l’Agglomération PAA 
- Aménagement de l’ilot des OM et 
d’une aire de retournement à l’Hubac 
de Chadourène
• Amélioration du cadre de vie (réfec-
tion de murs en pierre) et participation 
au concours départemental des vil-
lages fleuris 
• Réhabilitation du parcours de santé et 
de l’aire de jeux pour enfants en cours

TRAVAUX

• Mobilisation pour le maintien des 4 classes 
• Organisation des temps d’activités périscolaires 

avec Léo Lagrange
• Remplacement du véhicule pour le transport 

scolaire
• Achat de 4 Tableaux blancs interactifs + d’ordinateurs 

• Maintien de l’ouverture de la bibliothèque aux scolaires 
grâce à deux bénévoles 
• Installation d’un visiophone au portail et d’un dispositif d’au-
diophonie dans le cadre de vigipirate dans les classes

L’ ÉDUCATION 

CE QUI EST EN COURS

• Le projet d’Agrandissement de la Zone Artisanale 
actuellement ralenti par l’installation de la commu-
nauté d’agglomération Provence Alpes Agglomé-
ration 
• Avec le village club du soleil la réouverture du vil-
lage de vacances de Chandourène et la cession 
de la piscine municipale 
• Réflexion sur un projet autour des locaux de 
l’ancien restaurant pour dynamiser le cœur du vil-

lage. Ce projet pourrait être inscrit dans le cadre 
des contrats de ruralité avec l’Agglomération Pro-
vence Alpes Agglomération. 
• Programme pluriannuel de remplacement de 
canalisation d’eau potable et d’eaux usées

CE À QUOI NOUS AVONS RENONCÉ

• Installation d’un commerce du fait de la proximi-
té avec la zone commerciale st Christophe 



ASSOCIATIONS
RENCONTRES ET PARTAGES 
ENTRE LES GÉNÉRATIONS

Le premier semestre 2017 a été bien occupé. Après 
l’assemblée générale de février qui nous a permis 
d’inscrire 156 personnes à l’association cette année, 
nous sommes allés à Oraison pour une belle journée. 
Le spectacle cabaret et le repas convivial ont en-
chanté les 61 participants. 
L’après-midi crêpes a régalé nos adhérents, le mer-
credi 12 avril. Puis les boulistes ont participé au tra-
ditionnel challenge « Francis Autric et les amis dispa-
rus ». Après un apéritif et pique-nique tiré du sac, les 
boulistes ont profité du temps clément   pour passer 
un bon moment sous le signe de l’amitié. Bravo à 
Dominique Albanese qui remporte cette année le 
challenge. 
Les boulistes auront encore le loisir de s’amuser lors 
du concours de boules du 7 juin (ou 14 selon la mé-
téo). Concours doté par l’association, donc réservé 
uniquement aux adhérents. Un apéritif sera offert par 
l’association puis pique-nique tiré du sac (toujours 
très convivial, chacun apportant une spécialité à 
partager).

JOURNÉE SENIOR, RESTEZ MOBILES !

La commune et l’association Rencontres et Partages 
vous proposent une journée de sensibilisation à la sé-
curité routière. 
Cette journée aura lieu le 21 septembre 2017, elle est 
gratuite et se déroule en deux parties :
Le matin :
de 8h30 à 9h accueil
de 9h à 12h réactualisation des connaissances du 
code de la route
Repas tiré du sac
L’après-midi :
de 13h30 à 14h accueil

de 14h à 17h ateliers (dépistage visuel, auditif, boire 
ou conduire, audit de conduite)
Tout est facultatif vous pouvez assister toute la jour-
née ou seulement 1/2 journée.
Inscription obligatoire auprès de la mairie : 04 92 31 10 
37 ou Madame Martel : 06 07 38 41 77
Merci de nous fournir (si vous le souhaitez) votre 
adresse mail pour confirmation de l’inscription. 

DES MUSIQUES ET DES MOTS

Dans le cadre des Rencontres Musicales 2017,
L’association Des Musiques et Des Mots organise une 
Scène Ouverte à Tous, l’occasion pour chacun de 
dévoiler ses talents. C’est le samedi 1er juillet à partir 
de 19h.
Si vous souhaitez participer, il suffit de vous inscrire en 
téléphonant au 06 81 11 79 38 ou en adressant un 
mail à l’adresse suivante : 
desmusiquesetdesmots@gmail.com
Allez ! Tous en scène !






Sur la placette de l’église de 17H à 23H30 

 

 
Programme 

17H le « Braz Band » 
du conservatoire Départemental de Musique 

18H05 Chants et Danses des enfants 
école Gassendi de Champercier et Z’Arts Danse association 

19H Scène Ouverte 
À tout amateur, chanteur, chanteuse, musicien, musicienne… 

Inscriptions au 06 81 11 79 38 

20H le groupe « Influence » 
21H45 « Bossazzina » 

(musique brésilienne) 
 








entrée libre 
buvette 

snack en continu à partir de 19H 

renseignements : 06 52 10 35 61 et 06 81 11 79 38 
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SIX BAIES MOLLES

Le groupe Under One Sixty Five promu par Six Baies 
Molles, groupe de musique composé de 5 jeunes 
filles de Champtercier et de Digne a été sélectionné 
pour les Class’Eurock.
Cette sélection a permis au groupe de participer à 
une résidence d’une semaine dans le Queyras avec 
des professionnels de la musique.
Toujours dans le cadre des Class’Eurock, UOSF se pro-
duira le 21 juin sur le Cours Mirabeau à Aix en Pro-
vence en 1ère partie du groupe vedette de la soirée 
(dont le nom sera dévoilé ultérieurement !)

LES ARTS d’OISE

Nous avons actuellement 17 enfants répartis sur les 2 
groupes 9h30-10h45 pour les plus jeunes et 10h45-12H 
pour les grands chaque Samedi matin.
Nous ouvrons dès à présent les inscriptions pour la 
rentrée de Septembre et convions toutes les familles 
qui voudraient découvrir l’activité à nous rejoindre 
pour l’atelier tournage de fin d’année ou nous avons 
pour habitude de partager un pique-nique le samedi 
1er juillet. 
Sur la place du village, vous pourrez admirer l’expo-
sition des pièces réalisé par les enfants et échanger 
sur les techniques de modelages avec Maryse Bravin 
notre animatrice. 
Vous pouvez contacter Monelle ANDREU au 
0637407875 pour toutes questions.

JUDO CLUB

Photo de l’animation de Judo, du Dojo Champter-
cier Dynamic club/Samouraï club du Samedi 13 Mai 
2017, salle polyvalente de Champtercier.
Celle-ci a permis aux petits judokas et judokates de 
Champtercier de faire des démonstrations tech-
niques mais également des petits combats avec 
d’autres enfants des Dojo du Chaffaut et Mézel.
Au cours de cette animation, des démonstrations de 
Judo et Jujitsu/Self-Défense par la section Jujitsu du 
Chaffaut venus nombreux et nombreuses, ainsi que 
par son professeur et Directeur Technique Mr Manuel 
Boix Ceniture Noire 4ème Dan, avec l’aide de Mr Co-
las Masi et Mr Guillaume Nouail respectivement Cein-
ture Noire 1er Dan.
Nous pouvons déjà annoncer la création pour la sai-
son prochaine d’une section Jujitsu/Self-Défense le 
Mardi soir.

A S S O C I A T I O N S



A S S O C I A T I O N S

LES Z ARTS DANCE

Photos de la rencontre de Noël avec démonstra-
tion de danse et chant proposées par l’association 
les Z Arts Dance en partenariat avec l’association les 
sentiers culinaires. Egalement quelques photos des 
œuvres effectuées lors du stage de danse création 
en avril 2017.

L’association les Z Arts Dance a vu le jour en août 
2016. Elle associe la passion de l’art et de la danse.
Cet atelier s’adresse à des enfants de 4 à 12 ans et a 
pour objet l’éveil à la danse, au langage corporel et 
l’entrée en contact avec les univers plastiques.
Le thème de l’association
A travers diverses situations ludiques et d’expressions, 
nous amenons les enfants à entrer en contact avec 
leur propre capacité d’expression.
Motiver chez les enfants la recherche et l’exploration 

dans le langage de la danse et de la peinture, pour 
aller plus loin dans les capacités de perception de 
l’espace et des univers plastiques.
Ouvrir leur appétit vers les arts, nourrir et amplifier leur 
vision et trouver des ponts avec le travail en l’atelier.
Sensibiliser les enfants à la musique pour lier de ma-
nière différente et sensible, les univers du mouvement 
et de la couleur.
Lier danse musique et peinture d’une façon fluide et 
naturelle.
Les actions
Cours hebdomadaires de danse et créativité d’une 
heure à la salle polyvalente de Champtercier
Organisation de stages pendant les vacances sco-
laires autour du domaine artistique (danse, théâtre, 
chant, expression corporelle, arts plastiques...)
Cours de peinture ponctuellement à la mairie
Partenariat avec d’autres associations de Champter-
cier (exemple avec l’association les sentiers culinaires 
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lors des rencontres de noël)
Contenu d’un cours :
Travail sur l’espace
Exercices et mises en situation sur la sonorité (repères, 
rythmes...)
Travail sur l’expression corporelle
Travail en groupe, danser, évoluer à 2, à plusieurs...
Travail sur l’improvisation, la visualisation
Echauffement, pas de base en danse, s’approprier 
son corps dans le mouvement
Etirement et détente
Développer l’imagination
Ressentis et émotions retranscrits en peinture
Création de chorégraphies et participation à des 
spectacles et événements
Les projets
Un spectacle de fin d’année présentera le travail des 
élèves celui-ci est fixé au vendredi 16 Juin 2017 à la 
salle polyvalente de Champtercier.
Animation durant les vacances de noël.
Derniers stages
stage de théatre et d’expression corporelle qui a eu 
lieu durant les vacances de février 2017, stage ani-
mée par Mme Gomis.
Stage de danse création qui a eu lieu pendant les 
vacances de pâques 2017, stage animée par Mme 
Borg.

Comité des fêtes de Champtercier

La fête votive aura lieu les 11, 12 et 13 août 2017
 
Toute l’équipe du comité des fêtes espère vous y 
voir nombreux. D’ici le mois d’août, les membres 
du comité iront à la rencontre des villageois en ef-
fectuant une « tournée du village » afin d’échanger 
avec chacun et donner, à ce moment-là, la possi-
bilité d’aider financièrement l’équipe à préparer la 
fête en faisant un don.
Le loto organisé au mois de mars a été une réus-
site grâce à votre importante participation, et cela 
sera renouvelé fin 2017, début 2018.
Toute l’équipe souhaite également rappeler 
qu’elle accueille toujours de nouveaux bénévoles 
avec grand plaisir.
Le comité vous donne rendez-vous le vendre-
di 11 août à 19h pour le top départ de trois jours 
de bonne humeur, et cette année, il va y avoir du 
sport !



APPEL AUX BÉNÉVOLES

De nombreux bénévoles inter-
viennent régulièrement ou ponc-
tuellement à Chandourène et leur 
aide est très précieuse. Cepen-
dant, une aide supplémentaire 
avec de nouvelles recrues serait la 
bienvenue pour donner des cours 
de français, emmener des deman-
deurs d’asile visiter les alentours, 
éventuellement les inviter à votre 
table ou simplement prendre le 
temps de discuter avec eux.
Si vous êtes intéressés, merci de 
contacter le chef d’équipe de 
Coalia par mail à :
raphael.ficagna@coallia.org
D’autre part, si vous avez un vélo 
«qui dort au fond du garage», il 
peut être utile aux résidants de 
Chandourène.
Merci d’avance

JE M’APPELLE MOHAMMED

Bonjour, je m’appelle Moham-
med, je suis arrivé à Chandourène 
le 23 octobre 2016.
Je suis arrivé de Calais après un 
voyage de 15H en bus, cela m’a 
paru très long.
Nous voulions tous aller en Angle-
terre, aussi à chaque halte, nous 
cherchions des camions qui par-
taient dans cette direction. Mais 
nous étions attendus et nous nous 
demandions ce qu’il allait advenir 
de nous.
J’avais très peur. Avant Calais, 
j’étais à Paris, hébergé dans un 
hôtel avec une dame terrible, qui 
était responsable de nous. Nous 
avons essayé d’améliorer la situa-
tion mais nous n’y sommes pas ar-
rivés, alors je suis parti sur les routes 
pendant 14 jours.

Je voulais absolument aller en An-
gleterre, je pensais qu’il n’y aurait 
pas d’avenir pour moi en France, 
car je ne pouvais pas déposer ma 
demande d’asile (accords de Du-
blin). Je dis cela pour que les gens 
me comprennent bien.
Mon premier jour à Chandou-
rène était comme lorsque l’on 
sort d’une opération : j’étais fati-
gué, choqué, j’essayais de com-
prendre ce qui m’arrivait.
Mais heureusement, la gentillesse 
et la politesse d’Anne Colson nous 
a rassuré. Toutes les personnes qui 
nous ont accueillies ont été gen-
tilles et polies et nous avons été 
contents, nous nous sommes sentis 
protégés et en sécurité.
Je me rappelle le premier jour 
où j’ai rencontré des bénévoles, 
c’était un samedi, c’était un vrai 
plaisir et depuis, certains sont de-
venus mes amis.
J’ai participé à beaucoup d’ac-
tivités avec nos amis. Par contre 
peu de personnes parlaient an-
glais ou français et la communica-
tion était un peu difficile.
C’est pour cela que des cours 
de français ont été mis en place. 
Cela nous a été très utile. On a ap-
pris les expressions importantes et 
de politesse telles que bonjour, ça 
va ? , merci.
Les professeurs des cours de fran-
çais étaient très gentils et intelli-
gents car ils ont su s’adapter :
Quand quelqu’un ne comprenait 
pas, ils essayaient d’une autre fa-
çon et ont toujours fait preuve de 
beaucoup de patience et de mo-
tivation. J’aime bien tous mes pro-
fesseurs de français.
Plusieurs d’entre nous étaient 
concernés par les accords de Du-
blin et ne pouvaient pas faire leur 

demande d’asile.
C’était très difficile pour nous 
cette attente. Heureusement des 
bénévoles, l’équipe de Coalia et 
Monsieur Descoins nous ont aidé.
Maintenant j’attends le ren-
dez-vous à l’OFPRA pour ma de-
mande d’asile en France.
Je tiens à remercier chaleureu-
sement toutes les personnes de 
Champtercier et de Digne qui sont 
venues à Chandourène pour nous 
voir, ne serait-ce qu’une fois.

TEMOIGNAGE DES MIGRANTS 

Quand les migrants de Chandou-
rène viennent aider les Bénévoles 
de l’association Handi CAP Eva-
sion. 
Ils sont 3 soudanais, Mohammed 
Ali, Abdelaziz et Mohammed Ha-
mad, migrants accueillis au Centre 
d’accueil et d’orientation, à venir 
régulièrement porter main forte à 
l’association Handi Cap Evasion 
04 lors des animations en direction 
des personnes à mobilité réduite. 
Toujours très volontaires pour aider 
les bénévoles à tirer les 4 goélettes 
sur les sentiers de randonnées, sur 
la neige durant les séjours en mon-
tagne. Appréciés de tous pour leur 
efficacité, leur gentillesse et leur 
dévouement.
De grands moments de partage 
et de solidarité. Pour le Président 
de l’association, Jean Louis Carri-
bou, « leur engagement bénévole 
témoigne aussi de leur souhait de 
s’intégrer dans le mouvement hu-
manitaire et social de notre pays »

Ibrahima Guinéen francophone :

Je suis arrivé le 19 janvier 2017. De-
puis mon arrivée, j’ai participé aux 

Centre d’Accueil et d’Orientation
de  Chandourène
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cours de français, aux sorties, aux 
randonnées qui étaient mises en 
place par les bénévoles. Parfois, 
j’ai été invité à manger dans une 
famille et ça m’a fait vraiment du 
bien. L’aide des bénévoles m’a 
beaucoup aidé et permis d’ou-
blier un peu ce qui s’est passé 
avant.
Cette aide est très importante 
pour notre moral et j’espère qu’il 
y aura encore beaucoup de sor-
ties de cours, de rencontres avec 
les habitants. Le fait de pouvoir 
échanger et parler est très impor-
tant pour nous tous.



Remise officielle du chien 
«Liberty»
 
Liberty a été remis aux Lavan-
dines le 06/06/2017, par l’asso-
ciation des chiens médiateurs.

« C’est une vraie chance pour 
notre résidence car elle a été 
dressée pour être auprès des 
personnes âgées et permet 
de travailler sur la mémoire, les 
troubles du comportement, la 
déambulation etc... »

« Cette arrivée génère un 
grand bonheur pour nos rési-
dents. »

Visite aux  résidents des 
Lavandines 

Les personnes accueillies au 
CAO de Champtercier sont 
venues rendre visite aux  ré-
sidents des Lavandines le 
21/03/17 et ont pu discuter 
autour d’un café de leurs his-
toires respectives, ce fut un 
moment fort en partage.

Visite des enfants 

« samedi 01 avril, les résidents 
des Lavandines ont eu la joie 
d’accueillir les enfants du 
centre scolaire du village de 
Champtercier pour le carna-
val de l’école.
 
Chants déguisements et frian-
dises étaient au rendez-vous ! »

Maison de retraite LES LAVANDINES
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Arrêté préfectoral N°2013-1473 du 
4 juillet 2013 relatif à la prévention 
des incendies de forêts et des es-
paces naturels dans le département 
des Alpes-de-Haute-Provence et 
concernant le débroussaillement

POURQUOI DÉBROUSSAILLER ?
Le débroussaillement limite la pro-
pagation des incendies, en diminue 
l’intensité et de ce fait 
- Le débroussaillement protège 
votre vie
 - Le débroussaillement protège vos 
biens 

NE PAS DÉBROUSSAILLER, c’est : 
- Prendre le risque que son habita-
tion brûle en cas d’incendie de feux 
de foret 
- Prendre le risque de mettre en dan-
ger sa vie et celle de ses proches 
qui habitent sous le même toit 
- Immobiliser des pompiers aux 
abords des habitations mises en 
danger par absence de débrous-
saillement alors qu’ils seraient plus 
utiles sur le front de l’incendie pour 
le combattre et le stopper 
- Etre en « infraction contravention-
nelle de 4 °classe « et risquer une 
amende forfaitaire de 135€ ou une 
amende contraventionnelle dont le 
montant peut s’élever jusqu’à 750 €

OÙ DÉBROUSSAILLER ? 
-En zone urbaine : sur toute votre 
propriété, même en absence de 
toute construction 
-En zone non urbaine : dans un 
rayon de 50 mètres autour de chez 
vous, même si pour cela, vous de-

vez débroussailler « chez le voisin ».

DÉBROUSSAILLER, C’EST FAIRE 
QUOI ?

Débroussailler, c’est créer des cou-
pures entre végétaux pour éviter la 
propagation et l’intensification de 
feu en passant d’un végétal à un 
autre.

COMMENT DÉBROUSSAILLER ? 
Pour débroussailler, vous devez : 
1. Eliminer les végétaux morts, très 
secs et en surnombre
2. Eliminer toute végétation située à 
moins de 3 mètres de l’habitation
3. Couper les arbustes situés sous les 
arbres qui propagent le feu vers la 
cime de ces derniers. La coupure 
verticale ainsi créée doit être d’au 
moins 3 mètres 
4. Pour les arbres, respecter une dis-
tance entre leurs houppiers de 2,5 
mètres (houppier : partie feuillue de 
l’arbre)
5. Elaguer les branches basses des 
arbres jusqu’à une hauteur mini-
male de 2 mètres
6. Traiter les végétaux coupés (les 
évacuer vers la déchetterie ou les 
broyer sur place)
7. Entretenir la zone débroussaillée 
annuellement

DÉBROUSSAILLER, C’EST UNE NÉ-
CESSITÉ, C’EST UNE OBLIGATION

OBLIGATION LEGALE DE DEBROUSSAILLEMENT 

MAINTIEN DE L’ATTIBUTION DE COU-
PONS SPORTS 
Pour permettre à un plus grand 
nombre de foyers habitant Champ-
tercier de bénéficier de l’attribution 
de coupons sport le conseil munici-
pal le 16 mai 2017 a décidé de mo-
difier le plafond du quotient familial 
(initialement de 14 000.00€) pour le 
porter à 16 000.00€.
Les critères d’attribution restent in-
changés :
• Quotient familial maximum 
• Avis d’imposition 2016
• Attestation de domicile (EDF/Eau)
• Adhésion au club :
• Pour une cotisation < ou = à 75.00€ 
attribution de 20 € de coupons sport 
par enfant
• Pour une cotisation > à 75€ attri-
bution de 40 € de coupons sport par 
enfant
• Sont concernés les enfants âgés 
de 5 à 18 ans et résidant sur la com-
mune

FERMETURE PROVISOIRE DE L’AIRE 
DE JEUX POUR ENFANTS 
Du fait de la non-conformité aux 
règles de sécurité et de la dégra-
dation de certains équipements 
nous avons pris le 1° juin un arrêté 
d’interdiction d’utilisation de l’aire 
de jeux pour enfants.
Des travaux de mise aux normes 
seront engagés en cours d’année.

NAISSANCES : 
- Louka, Lorenzo BONNAUD  
né à Digne le 1er avril 2017 
- Camille, Emilie, Chantal BEC 
née Digne le 24 janvier 2017 
 
DÉCÈS : 
- M. MEYNIER Daniel  
décédé le 9 janvier 2017 
- Mme CHAMBARD épouse LEURQUIN 
Renée décédée le 20 mars 2017 
- M. ESTUBLIER Marcel 
décédé le 20 avril 2017 
- Mme JURAMY épouse TRABUC Ve-
nise décédée le 22 mai 2017

NUISANCES SONORES, RAPPEL

Les travaux de bricolage ou de 
jardinage réalisés par des parti-
culiers à l’aide d’outils ou d’ap-
pareils susceptibles de causer 
une gêne pour le voisinage (ton-
deuse à gazon, tronçonneuse, 
débroussailleuse, etc.) doivent 
être effectués :
Du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h et de 14h30 à 19h30
Les samedis de 9h à 12h et de 15h 
à 19h 
Les dimanches et jours fériés de 
10h à 12h
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